
AIRGRAM AÉROGRAMME 

GATr/AIR/527 11 «IUIN 1965 

OBJET: MODIFICATION DES LISTES AU TITRE DE L'ARTICLE XXVIII, 
PARAGRAPHE PREMIER 

1. EN L'ETAT ACTUEL DES CHOSES, IL EST PERMIS AUX PARTIES CONTRACTANTES, 
CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DU PARAGRAPHE PREMIER DE L'ARTICLE XXVIII ET 
SOUS RESERVE DE NEGOCIATION ET D'ACCORD AINSI QU'IL EST PREVU AUDIT ARTICLE, 
DE MODIFIER OU DE RETIRER DES CONCESSIONS TARIFAIRES A LA DATE DU 1ER 
JANVIER 1964; LES PARTIES CONTRACTANTES DESIREUSES DE SE PREVALOIR DE CETTE 
POSSIBILITE SONT TENUES, CONFORMEMENT A LA PROCEDURE PRESCRITE DANS LA NOTE 3 
CONCERNANT LE PARAGRAPHE PREMIER DE L'ARTICLE XXVIII/DE NOTIFIER LEUR IN
TENTION AUX PARTIES CONTRACTANTES ENTRE LE 1ER J U I U S / E ^ LE 1ER OCTOBRE DE 
L'ANNEE EN COURS. * V • 

2. TOUTEFOIS LE PARAGRAPHE PREMIER DE L " ARTIÇJEVXXVTII PREVOIT QUE LES 
PARTIES CONTRACTANTES PEUVENT, A LA MAJORITE D E V / E U X TIERS DES SUFFRAGES 
EXPRIMES, MODIFIER CE CALENDRIER. POUR SAVOIR. S'IL Y AURAIT LIEU DE PROFITER 
DE CETTE POSSIBILITE, IL FAUT CONSIDERER QUfA LEUR REUNION DU 21 MAI I963, 
LES MINISTRES SONT CONVENUS QUE S'ENGAGERATPMJîfe SERIE DE NEGOCIATIONS COM
MERCIALES GENERALES. IL ME SEMBLE QU'llTY AURAIT PEUT-ETRE GRAND INTERET A 
DIFFERER TOUTE NEGOCIATION RESULTANT DflU/^PPLICATION NORMALE DU PARAGRAPHE 
PREMIER DE L'ARTICLE XXVIII POUR QU'ELlJrAIT LIEU DANS LE CADRE DES PROCHAINES 
NEGOCIATIONS COMMERCIALES. POUR CELA, IL FAUDRAIT: 

a) QUE LES PARTIES C0NTRACTANT36 DECIDENT QUE LA PROCHAINE PERIODE AU 
PREMIER JOUR DE-LAQUELLE LES PARTIES CONTRACTANTES POURRONT MODIFIER 
OU RETIRER DES CONCESSIONS AU TITRE DES DISPOSITIONS DU PARAGRAPHE 
PREMIER DE L'ARTICLSTDHUII COMMENCERAIT, PAR EXEMPLE, LE 
1ER JANVIER I965; 

b) QUE SOIT ELABORES!* REGLEMENT APPROPRIE CONFORMEMENT AUQUEL DES 
NEGOCIATIONS W*ŒT&E DU PARAGRAPHE FREMIER DE L'ARTICLE XXVIII 
POURRAIENT s/DEBOULER DANS LE CADRE DES PROCHAINES NEGOCIATIONS 
COMMERCIALES S - ^ 

?. EN TOUT ETAÎ^DE «AUSE, IL S'AGIT LA D'UNE QUESTION QU'A MON AVIS LE 
COMITE DES NEGCCHEWNS COMMERCIALES DEVRAIT DISCUTER A SA REUNION DU 
27 JUIN. ETANT DONNE LE CALENDRIER DONT IL EST FAIT MENTION AU POINT 1 
CI-DESSUS, TOUTE DECISION DANS LE SENS DE L'ALINEA a) DU POINT 2 DEVRAIT 
INTERVENIR AVANT LE 1ER JUILLET, OU LE PLUS TOT POSSIBLE APRES CETTE DATE. 
C'EST POURQUOI JE SUGGERERAI QUE, SANS PR3JUGZR SI LE COMITE DES NEGOCIA
TIONS COMMERCIALES SERA D'AVIS QU'UNE TELLE DECISION DEVRAIT ETRE PRISE, LE 
CONSEIL, A SA PROCHAINE REUNION DES 19-21 JUIN, AUTORISE LE COMITE A ETABLIR, 
S'IL LE DESIRE, LE TEXTE DE LA DECISION NECESSAIRE, A SOUMETTRE AUX GOUVER
NEMENTS. LES REPRESENTANTS QUI SERONT EN MESURE D'EXPRIMER LEUR SUFFRAGE A 
L'ISSUE DES DEBATS DU COMITE AURONT UNE POSSIBILITE DE LE FAIRE. LES PARTIES 
CONTRACTANTES QUI NE SERONT PAS REPRESENTEES A LA REUNION OU QUI NE POURRAIENT 
SE PRONONCER A CE MOMENT RECEVRONT DES BULLETINS LEUR PERMETTANT DE VOTER 
PAR CORRESPONDANCE. 

E. WYNDHAM WHITE 

SENT BY : Executive Secretary, GATT, Tel. address : GATT GENEVA 

ENVOYÉ PAR : Secrétaire exécutif, GATT, Adresse télégraphique : GATT GENÈVE 


